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Chaleur de prise et choix des ciments

destinés à la construction des barrages

par A. STUCKY, professeur à l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne,

et M. DERRON, ingénieur.

Introduction.

La première qualité qu'on exige d'un ouvrage en béton

ou en béton armé, c'est de résister avec une certaine marge
de sécurité aux charges les plus dangereuses qui peuvent
lui être appliquées. Pour les constructions courantes, il
suffit en général que cette résistance seule soit assurée.

Quand il s'agit d'un barrage, on demande encore au béton
d'offrir d'autres qualités techniques : étanchéité (par
conséquent absence de porosité) et minimum de retrait, ainsi

que certaines qualités pratiques nécessaires à l'exécution
correcte de l'ouvrage ; savoir : plasticité suffisante, début
de prise pas trop hâtif, durée de prise constante, bonne

adhérence des reprises de bétonnage, etc. Ces diverses

exigences ne sont qu'imparfaitement compatibles ; leur
accord dépend au premier chef du ciment employé, et

particulièrement des phénomènes qui accompagnent sa

prise.

Importance de la chaleur dégagée par la prise
du ciment.

La prise du ciment est un ensemble de réactions chimiques

encore mal connues dans le détail, mais dont on sait

depuis longtemps que la somme est nettement exothermique.

Ce fait est sans grande importance pour la plupart
des constructions de petites dimensions ou composées

d'éléments minces en béton armé ; on lui voue par contre

une attention croissante dans le choix des ciments pour
les barrages. La Commission internationale des grands

barrages a inscrit cette question à son programme d'études

et des recherches sont poursuivies à ce sujet dans

plusieurs pays. On en comprend sans peine le grand intérêt,
si l'on songe qu'avec les masses toujours plus grandes de

béton mises en œuvre, la radiation de la chaleur de prise

est entravée à tel point qu'on a pu mesurer des élévations

de température de 22 degrés par exemple, au barrage de

la Jogne et dépassant 30 degrés à Barberine, portant
à certains moments la température du barrage à 50 ou

même 55 degrés.
L'effet du refroidissement, consécutif à cet échauffe-

ment important, se superpose à celui du retrait purement
mécanique de la pâte liante et la fissuration de l'ouvrage
est certaine, si des précautions spéciales ne sont pas prises.

L'une de ces précautions, couramment appliquée,
consiste à ménager des joints, dits de contraction, que l'on
écarte aujourd'hui de 15 mètres environ, et à bétonner

en éléments aussi petits que possible, de 2 à 3 mètres de

hauteur et correspondant au volume du béton que l'on

peut mettre en place par jour ou par demi-journée. Ces

blocs ou ces voussoirs, comme on les appelle souvent,
offrent une surface de rayonnement relativement grande

par rapport à leur volume et facilitent ainsi la dissipation
de la chaleur d'hydratationdu ciment. On a tenté aussi de

refroidir artificiellement le béton lors de la construction
du Boulder-Dam en Californie, barrage de 230 mètres de

hauteur, dont les dimensions dépassent donc de beaucoup

ce qui a été réalisé en Europe. On cherche de plus en plus
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